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Le Gouvernement suisse a octroyé à la Société suisse de radio et télévision (SSR)
une nouvelle concession pour la période 2019-2022. Cette concession prévoit des
dispositions visant à renforcer le service public. Cette nouvelle concession
intervient environ six mois après le vote sur l'initiative populaire « Oui à la
suppression des redevances radio et télévision (suppression des redevances
Billag) », qui remettait en cause l'existence de la SSR. Cette proposition a été
clairement rejetée le 4 mars 2018 avec 71,6 % de voix contre. Néanmoins, une
étude corollaire révèle également qu'une majorité des personnes interrogées
souhaite une réforme de la SSR ainsi qu'une réduction de son offre (voir IRIS
2018-06).

La nouvelle concession comporte un certain nombre de nouvelles obligations pour
la SSR. Dans le domaine de l'information, elle doit affecter au moins la moitié des
recettes qu’elle tire de la redevance de radio-télévision à des offres d'information
(article 6 de la nouvelle concession). Elle doit également consacrer des ressources
financières adéquates aux prestations culturelles et éducatives (art. 7, par. 4) ; à
cet égard, le Conseil fédéral s'attend à ce que la SSR affecte dorénavant une part
de la redevance comparable aux années précédentes, soit environ un quart des
recettes, à ces domaines. En matière de divertissement, la SSR doit jouer un rôle
de modèle (art. 9). La nouvelle concession renforce les exigences en termes de
différenciation de la SSR. Elle exige une offre globale originale, avec des
productions propres innovantes auxquelles le public puisse s'identifier
(« suissitude »). La concession redéfinit l'information sportive concernant les
sports appréciés du public (art. 10). La SSR ne doit pas uniquement rendre
compte des grands évènements sportifs tels que les Jeux Olympiques ou la Coupe
du monde de football, mais tenir compte également des sports marginaux et
populaires. D'une façon générale, la concession demande à la SSR de prendre
davantage de risques sur le plan de la création et de l'innovation (art. 11), de
prendre en compte les autres régions linguistiques (art. 12), de proposer des
offres destinées aux jeunes (art. 13), aux personnes issues de la migration (art.
14) et aux personnes handicapées sensorielles (art. 15). La nouvelle concession
précise et élargit les exigences en matière d'assurance qualité. A cette fin, la SSR
doit établir des normes de qualité dans tous les domaines journalistiques et
mettre en place des procédures visant à vérifier leur application.
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Les droits et obligations de la SSR ne découlent pas uniquement de la concession;
mais également de la loi sur la radio et la télévision (LRTV) et de l'ordonnance sur
la radio et la télévision (ORTV) promulguée par le Conseil fédéral, qui définissent
notamment les formes de publicité autorisées. Fin août 2018, le Conseil fédéral
s'est prononcé contre l'intégration dans la LRTV d'une extension des pratiques
publicitaires. Le Conseil fédéral avait initialement proposé d'autoriser la SSR à
diffuser des modules publicitaires différenciés en fonction des groupes-cibles
(publicité ciblée). Cette forme de publicité a été rejetée par une majorité lors de la
consultation publique. Des préoccupations ont été exprimées quant à la
compatibilité de la publicité destinée à des groupes cibles spécifiques avec le
principe du service public. Certains dénoncent le fait que la publicité ciblée
commercialise les offres médiatiques financés par la redevance et favorise une
fragmentation accrue du public. La Commission fédérale des médias (commission
d'experts indépendante mise en place par le Conseil fédéral - COFEM) se montre
également sceptique et considère que les fournisseurs du service public ne
devraient pas non plus utiliser les données privées des habitants pour leur
envoyer des messages commerciaux. Au vu du résultat de la consultation, le
Conseil fédéral a renoncé à sa proposition initiale. Néanmoins, la publicité ciblée
reste autorisée pour les chaînes de télévision sans concession.

Concession octroyée à SRG SSR (Concession SSR) du 29 août 2018 (état
au 1er janvier 2019)

https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medi
en/Infos%20%C3%BCber%20Programmveranstalter/SRG%20SSR/srg-konzession-
2019.pdf.download.pdf/SRG-Konzession_FR.pdf

Concession SSR - Rapport explicatif

https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medi
en/Infos%20%C3%BCber%20Programmveranstalter/SRG%20SSR/erl%C3%A4uterun
gen-srg-konzession-2019.pdf.download.pdf/Erl%C3%A4uterungen_FR.pdf

Rapport de l’OFCOM, Avril 2018 : « Procédure de consultation
concernant la modification de l'ordonnance sur la radio et la télévision -
Résumé des résultats »

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2905/ORTV-publicite-ats_Rapport-
resultats_fr.pdf
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https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medien/Infos über Programmveranstalter/SRG SSR/srg-konzession-2019.pdf.download.pdf/SRG-Konzession_FR.pdf
https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medien/Infos über Programmveranstalter/SRG SSR/srg-konzession-2019.pdf.download.pdf/SRG-Konzession_FR.pdf
https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medien/Infos über Programmveranstalter/SRG SSR/srg-konzession-2019.pdf.download.pdf/SRG-Konzession_FR.pdf
https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medien/Infos über Programmveranstalter/SRG SSR/erläuterungen-srg-konzession-2019.pdf.download.pdf/Erläuterungen_FR.pdf
https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medien/Infos über Programmveranstalter/SRG SSR/erläuterungen-srg-konzession-2019.pdf.download.pdf/Erläuterungen_FR.pdf
https://www.bakom.admin.ch/dam/bakom/fr/dokumente/bakom/elektronische_medien/Infos über Programmveranstalter/SRG SSR/erläuterungen-srg-konzession-2019.pdf.download.pdf/Erläuterungen_FR.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2905/ORTV-publicite-ats_Rapport-resultats_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2905/ORTV-publicite-ats_Rapport-resultats_fr.pdf


IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 3


